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UN PATRIMOINE A PRESERVERUN PATRIMOINE A PRESERVER

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRECE QUE VOUS POUVEZ FAIRE

La diversité des êtres vivants - la biodiversité - est reconnue comme un élément essentiel des richesses terrestres,
au même titre que l'eau ou les ressources géologiques. Son maintien passe par la protection des espèces, des habitats
qui leur sont nécessaires, et des processus qui permettent la conservation ou la formation de ces habitats.

La diversité des êtres vivants - la biodiversité - est reconnue comme un élément essentiel des richesses terrestres,
au même titre que l'eau ou les ressources géologiques. Son maintien passe par la protection des espèces, des habitats
qui leur sont nécessaires, et des processus qui permettent la conservation ou la formation de ces habitats.
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Les étangs bourguignons 

Etangs, prairies et forêts du Gâtinais sud oriental 
Communes : Aillant-sur-Tholon, Béon, Charny, Chassy, Chevillon, Cudot, Dracy, Grandchamp, La Ferté-

Loupière, Les Ormes, Merry-La-Vallée, Parly, Perreux, Précy-sur-Vrin, Prunoy, St Aubin-Château-Neuf, St 

Denis-sur-Ouanne, St Martin-sur-Ocre, St Romain-le-Preux, Senan, Sépeaux,  Sommecaise, Toucy, 
Villefranche, Villiers-Saint-Benoît, Villiers-sur-Tholon, Volgré 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 
Superficie : 20 000 ha 
Milieu(x) naturel(s) : forêts, prairies, étangs 

Protection existante au titre de la protection de la 

nature : aucune 
Intérêt : REGIONAL ET EUROPEEN 

ZNIEFF de type I incluses : 8 
Date des données : 1991 

Mise à jour : 1993 

Le Gâtinais sud-oriental est une vaste zone 

globalement très boisée et parsemée d’une 
multitude d’étangs de création ancienne abritant 

de ce fait une végétation et une faune aquatiques 
diversifiées. Une exploitation d’époque gauloise et 
gallo-romaine de dépôts riches en fer a donné les 

« ferriers », amas de scories dans le bois du même 
nom, à l’Ouest d’Aillant-sur-Tholon.  

 

Une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type II est un

territoire composé de grands ensembles naturels (vallées, plateaux, massifs forestiers, landes, …) riches et

peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 

Elle englobe souvent des ZNIEFF de type I où les scientifiques ont identifié des espèces rares,

remarquables, protégées ou menacées du patrimoine naturel. 

Le Gâtinais sud-oriental est une zone inscrite à l'inventaire des ZNIEFF. Cette fiche vous permettra

d'intégrer ces éléments dans tout projet de planification ou d'aménagement. 

 

 !!!! ZNIEFF de Type II n° 3036 

Chaque étang a sa personnalité dictée par les 

conditions locales. Le plus souvent, la végétation 

s'y répartit en ceintures, de manière concentrique 

en fonction de la profondeur de l'eau. Ces 

ceintures accueillent une faune dont la diversité 

est liée à cette organisation. Les oiseaux d'eau 

sont les éléments les plus spectaculaires des 

étangs, qu'ils utilisent pour nicher, comme lieu 

d'hivernage ou de halte migratoire. La richesse de 

ces milieux repose à la fois sur la végétation, qui 

comporte des espèces rares et protégées, et sur la 

faune. Les insectes liés au milieu aquatique, les 

poissons, les batraciens et même les mammifères 

apportent une diversité biologique importante à 

un grand nombre d'étangs. 

En Bourgogne, ils ont tous été créés par 

l'homme, essentiellement pour des raisons 

piscicoles. 

Très nombreux dans la Bresse ou la Puisaye, où 

la nature imperméable du sous-sol le permet, ils 

attirent pêcheurs et promeneurs. 

L'environnement agricole peut constituer une 

source importante de banalisation des étangs. 

Les fertilisants, apportés par le ruissellement, 

modifient la composition de l'eau, et 

appauvrissent la flore. Les étangs sont souvent 

utilisés pour les loisirs : cela nécessite le 

maintien de zones inaccessibles au public, 

nécessaires à la tranquillité de la faune. 
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UN PATRIMOINE A PRESERVER 
La diversité des êtres vivants – la biodiversité – est reconnue comme un élément essentiel des richesses terrestres, au même titre que 
l’eau ou les ressources géologiques. Son maintien passe par la protection des espèces, des habitats qui leur sont nécessaires, et des 
processus qui permettent la conservation ou la formation de ces habitats. 

 

 
 

 

 

 
Busard des roseaux 

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE 

 

 
Alisier torminal 

DES PAYSAGES FORESTIERS 

VARIES. 
On trouve des forêts de bois clairs 

avec un taillis varié en fonction des 

conditions écologiques: chêne, 

hêtre, Alisier torminal ou parfois le 

rare et protégé  à l’échelon national 

Alisier de Fontainebleau avec des 

zones ouvertes colonisées par la 

Fougère aigle et le Bouleau. 

 

MARES ET ETANGS… 
Des plantes aquatiques forment  

des ceintures de végétation liées 

à la hauteur de l'eau. Parmi les 

plantes rares des eaux oligotro-

phes du Gâtinais, on peut citer 

l'Hottonie des marais ou 

l'Utriculaire, rares et protégées 

en Bourgogne. 

Cette dernière, carnivore, fait 

face à la pauvreté des eaux en 

capturant les animalcules 

planctoniques à l'aide de petites 

vésicules sur ses tiges flottantes. 

UNE RICHE FAUNE 

AQUATIQUE… 
Libellules, grenouilles, tritons, 

canards, grèbes, hérons, et 

fauvettes aquatiques colonisent 

les divers milieux humides, de 

la petite mare forestière 

temporaire pour les batraciens, à 

la vaste roselière où nichent 

Busard des roseaux et Héron 

pourpré, deux espèces inscrites 

dans la Directive Oiseaux*. 

Ce patrimoine ne pourra être sauvegardé que si l'on est attentif à la qualité des milieux naturels. Afin de 
conserver l'intérêt écologique des sites, il est important de maintenir une sylviculture à base d'essences 
feuillues régionales, de maintenir l’organisation végétale des mares et des étangs en limitant les rejets 
polluants susceptibles de nuire à la qualité des eaux et en excluant les aménagements destructeurs de 
la végétation. 

LEXIQUE  
* Directive Habitats : la Directive européenne de 1992 a pour objet la conservation des habitats  
naturels, de la faune et de la flore sauvages, sur le territoire européen. Elle fait obligation aux Etats 
membres de prendre les mesures de préservation de ceux-ci. 
 

Illustrations : Grande Flore en couleur de G. BONNIER - Faune de France de M. DUQUET 
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ETANGS PRAIRIES ET FORETS DU GATINAIS SUD ORIENTAL

YONNE

! Source : DIREN données 2003 et IGN scan 250

Echelle

: ZNIEFF de type 2 voisines


